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SITUATION EN DATE DU 2 MARS 2020

4 879 sangliers ont été analysés 
(ou sont en cours d’analyse) en Région wallonne 

832 sangliers viropositifs pour la PPA

► Dernier cas « frais » datant du 11 août 
et seulement cinq carcasses retrouvées

sous forme d’ossements datant de 
plusieurs mois depuis cette date :

octobre 2019
1

 
novembre 2019

1
 

décembre 2019
1

 
janvier 2020

1
 

21 février 2020, dernier cas 
1

LE PRÉSENT COMMUNIQUÉ A ÉTÉ RÉDIGÉ EN CONCERTATION
AVEC LES ACTEURS IMPLIQUÉS DANS LA GESTION DE LA LUTTE CONTRE

LA PESTE PORCINE AFRICAINE (PPA) 
(SPW, AFSCA, ULG ET ANB).
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HISTORIQUE 

Le 13 septembre 2018, le Service Public de Wallonie 
(SPW) et l’Agence Fédérale pour la Sécurité de 
la Chaîne Alimentaire (AFSCA) confirmaient que 
l’analyse de deux sangliers retrouvés morts le 9 
septembre 2018 dans les forêts du village de Buzenol 
(commune d’Etalle) était positive à la peste porcine 
africaine (PPA). Ce virus qui sévit depuis 2007 sur le 
continent européen et depuis 2014 dans différents 
pays situés à l’est de l’Union européenne était arrivé 
dans notre pays. Très rapidement, le Gouvernement 
wallon a pris une série de dispositions concernant 
un premier périmètre de 63 000 hectares (dit « zone 
infectée»), déterminé par la Commission européenne 
après concertation avec l’AFSCA et le SPW.

Depuis, en raison de l’évolution de la maladie sur 
le terrain, le zonage a été revu à cinq reprises. À 
ce jour, l’ensemble des zones concernées par des 
mesures contre la peste porcine africaine couvrent 
un territoire total de 110 600 ha (dont 57 000 ha 
de forêt). 
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IL EST IMPORTANT DE RAPPELER 
QUE CETTE MALADIE NE SE 
TRANSMET PAS À L’HOMME, 
LE VIRUS N’AFFECTE QUE LES 
SANGLIERS ET LES PORCS. ELLE EST 
EN REVANCHE TRÈS CONTAGIEUSE 
POUR LES SUIDÉS.
 
LES CONSOMMATEURS NE 
COURENT DONC AUCUN RISQUE 
EN CONSOMMANT DE LA VIANDE 
DE PORCS OU DE SANGLIERS. 

LES ANIMAUX DE COMPAGNIE ET DE 
RENTE « HORS PORCS » (CHIENS, 
CHATS, CHEVAUX, BOVINS, …) 
N’ENCOURENT ÉGALEMENT AUCUN 
DANGER.
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LE VIRUS DE LA PESTE
PORCINE AFRICAINE (PPA)
Le virus responsable de la PPA est présent dans 
le sang, les tissus, l’urine, les excréments, les 
sécrétions et les excrétas des animaux malades. Il 
est très contagieux et résistant. Il peut dès lors être 
transmis par les voies suivantes : sang, excréments, 
salive, aliments contaminés de manière indirecte ou 
par simple contact entre individus. C’est donc un 
virus qui peut survivre dans l’environnement, de 
manière durable dans les cadavres de sanglier. Le 
sanglier infecté meurt après plus ou moins dix jours 
dans 95 % des cas.
 
L’apparition du virus en Europe débute en Géorgie 
dès 2007. La maladie se propage rapidement en 
Russie, Ukraine, Biélorussie pour gagner ensuite 
l’UE : la Pologne, les Pays baltes, la République 
tchèque, la Bulgarie, la Roumanie, la Hongrie, 
la Slovaquie et la Grèce. Elle est aux portes de 
l’Allemagne. En septembre 2018, le plus proche 
foyer d’infection de notre pays était situé à Zlin 
(République tchèque) à 1 000 km à vol d’oiseau.

Différentes thèses peuvent expliquer l’arrivée du 
virus de la peste porcine africaine sur notre territoire, 
mais à ce jour, aucune d’entre elles n’est vérifiée, 
une enquête menée par un juge d’instruction est 
toujours en cours. 

Les résultats de séquençage du virus réalisé 
par Sciensano et par le laboratoire de référence 
européen espagnol (CISA/INIA) ont confirmé que le 
virus isolé dans le sud du pays est du génotype II, 
comme celui qui circule actuellement en Europe de 
l’est. Il existe actuellement 23 génotypes répartis 
partout dans le monde. Ces résultats sont basés sur 
l’analyse de fragments d’ADN. 

Pour l’instant, la République tchèque est le seul 
pays à avoir réussi à éradiquer la maladie de son 
territoire. La Belgique qui suit la même stratégie, 
bien que les conditions y soient différentes et plus 
difficiles, compte bien faire de même.
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LES MESURES DE LUTTE :
La Belgique, grâce à la parfaite collaboration entre les niveaux de pouvoir, tant fédéral que régional, 
s’était très bien préparée à l’arrivée de la maladie et a pu ainsi réagir très rapidement le 13 septembre 
2018, dès la réception du premier résultat d’analyse positif pour la PPA par Sciensano (le laboratoire 
national de référence).
 
L’objectif des mesures est d’éviter la propagation de la maladie en élevages de porcs et son éradication 
au sein des populations de sangliers sauvages.

C’est grâce aux mesures strictes qui ont été prises que nous avons pu contenir la maladie dans une 
petite partie du sud de la province du Luxembourg et que nous avons réussi à garder nos élevages de 
porcs indemnes alors qu’à l’instar de ce qui été vu dans les autres pays touchés par la maladie, celle-ci 
se propageait très rapidement dans les populations de suidés. 
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► le rassemblement de porcs est interdit. Ceci 
implique aussi que le transport des animaux doit 
se faire directement du lieu d’origine au lieu de 
destination sans autres arrêts (seuls deux types de 
dérogations ont été accordés : pour le transport 
de porcs vers l’abattoir, et vers un centre de 
rassemblement de catégorie 2) ;

► la peste porcine africaine est une maladie à 
déclaration obligatoire avec un tableau clinique qui 
n’est pas toujours clair.  Il n’est donc pas évident 
pour un vétérinaire d’exclure l’infection par le 
virus. Dans cette optique, lorsqu’un vétérinaire 
observe plusieurs porcs présentant des signes 
cliniques quels qu’ils soient dans une exploitation, 
il est obligatoire dans tous les cas de prélever des 
échantillons sur trois animaux malades pour pouvoir 
instaurer un traitement. De plus, en cas de mortalité, 
il est possible d’envoyer la carcasse à DGZ ou à 
l’ARSIA afin de procéder à une autopsie et à 
d’éventuelles analyses.

► il a également été décidé conjointement avec 
le secteur d’exclure totalement de la filière à 
destination des porcs, les produits issus de 
cultures provenant de la zone infectée. Cette 
mesure vise à éviter tout risque de contamination 
des porcs par cette voie au vu de la grande 
résistance du virus sur différents substrats et dans 
l’environnement. Ces matières premières doivent 
être strictement séparées et ce également à toutes 
les étapes de transformation des autres produits 
de cultures provenant d’en dehors de la zone afin 
d’éviter toutes contaminations croisées.

Pour plus d’information, n’hésitez pas à consulter 
le site internet de l’AFSCA spécialement dédié à 
la peste porcine africaine (www.afsca.be/ppa) et 
à vous inscrire à la newsletter « Secteur primaire 
animal » afin de rester informé 
(www.favv-afsca.fgov.be/newsletters-fr).

LES PORCS DOMESTIQUES

Dans un premier temps, un abattage de tous les 
porcs présents dans la zone infectée « initiale » a été 
ordonné le 26 septembre 2018. A ce moment-là, la 
maladie était en phase croissante importante dans la 
population de sangliers et le risque de contamination 
des porcs domestiques était réel. Les éleveurs ont 
reçu une indemnité du fédéral pour les porcs qui 
ont été abattus et les aliments détruits.  La Région 
wallonne intervient, quant à elle, pour le manque à 
gagner suite à l’interdiction de repopulation qui s’en 
est suivi. En effet, il a été décidé de ne pas autoriser 
le repeuplement de ces exploitations jusqu’à ce 
que la situation redevienne favorable. La levée de 
cette interdiction dépendra donc de l’évolution de 
la maladie. Par la suite, lors de l’élargissement des 
zones, l’abattage systématique n’a plus été ordonné. 
En effet, le nombre de cas de sangliers infectés était 
faible et les exploitations concernées appliquent 
de bonnes mesures de biosécurité, à l’exception 
de l’une d’entre elles où un abattage a dès lors été 
imposé.

Outre les mesures déjà d’application dans les 
élevages de porcs en tout temps, de nouvelles 
mesures ont été instaurées et sont toujours 
d’application dans tout le pays:

► les mesures de biosécurité ont été renforcées 
dans toutes les exploitations porcines du pays afin 
d’empêcher le virus d’y entrer. Seules les personnes 
dont la présence est nécessaire sont autorisées 
à pénétrer dans ces exploitations. Des contrôles 
spécifiques ont été réalisés par l’AFSCA afin d’une 
part, de vérifier leurs bonnes mises en place et 
d’autre part d’informer et de conseiller les éleveurs 
sur la problématique de la PPA. Le strict respect des 
règles de biosécurité a une importance cruciale dans 
la lutte contre une maladie telle que la peste porcine 
africaine. Un projet d’évaluation annuelle de la 
biosécurité des élevages de porcs par le vétérinaire 
d’exploitation est en cours d’élaboration sur la base 
d’une application qui sera mise à disposition par 
l’AFSCA, en collaboration avec l’ARSIA et DGZ ; 
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LES SANGLIERS

Complémentairement à la délimitation actuelle 
d’un périmètre de 110 600 ha qui comprend +/- 
57 000 hectares de forêt, différentes mesures ont 
été adoptées qui poursuivent un même objectif : 
empêcher la dispersion des sangliers et donc la 
propagation du virus. 

L’isolement de la zone infectée et la règlementation 
de la circulation en forêt, permettent de garantir la 
quiétude des populations de sanglier ainsi que la 
recherche active des carcasses de sangliers afin :

► retirer de la forêt ces foyers d’infection dans 
lesquels le virus reste actif jusqu’à 120 jours après 
la mort ;
► suivre l’évolution de l’épidémie sur le terrain ;
► définir un nouveau périmètre plus précis du 
ou des foyers viraux sur la base des carcasses 
positives.

Début février 2020, on ne compte pas moins 
de 41 600 heures de recherche de carcasses 
organisée par les autorités. C’est avec le concours 
des agents du DNF (SPW Environnement) et du 
DEMNA (SPW Environnement) ainsi que celui de la 
Défense que des milliers d’hectares de forêt sont 
régulièrement prospectés. Ce qui représente une 
moyenne de 2 560 heures de recherche par mois. 
Une équipe de chiens spécialement dressés à la 
recherche de cadavres est également à l’œuvre.

Seuls les agents du DNF sont habilités à enlever 
les carcasses en zone infectée. Une équipe est 
spécialement dédicacée au transport vers les 
centres de collecte. 
La personne qui découvre une carcasse de sanglier 
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la personne qui découvre un cadavre de sanglier 
en Wallonie doit immédiatement appeler le Call 
Center du Service public de Wallonie (1718) pour y 
communiquer la localisation précise de la carcasse 
tout en évitant impérativement tout contact avec 
celle-ci. Il en va d’une responsabilité collective et 
citoyenne. Chaque sanglier mort doit être déclaré 
aux autorités compétentes.

Un réseau de 300 km de clôture a été 
progressivement installé. Il a été démontré que ce 
réseau joue un rôle très important pour empêcher 
les populations de sangliers de se déplacer d’une 
zone vers une autre, il s’agit d’un véritable frein dans 
l’évolution de l’épidémie sur le terrain. Cependant, 
aucune clôture n’est infranchissable et c’est 
pour cette raison que la vigilance est de mise, en 
particulier quand il s’agit d’ouvrir une barrière pour 
permettre le passage d’un véhicule, il est important 
que celle-ci soit refermée au plus vite.

En parallèle de ces deux premières mesures, un 
réseau de 160 pièges a été mis en place par le 
SPW et par les chasseurs impliqués activement 
dans cette lutte contre la PPA. En date du 2 mars, 
ce réseau de pièges a permis de capturer 1 178 
sangliers sur l’ensemble de la zone.

Pour confiner la maladie et parvenir à finalement 
éradiquer le virus du territoire wallon et belge, il 
est important de vider la zone infectée, ainsi que la 
zone périphérique à celle-ci de tout sanglier. C’est 
en réalisant un vide sanitaire que nous aurons la 
garantie que le virus disparaitra. 

Le virus ne rencontrant plus d’autres animaux à 
contaminer finira par s’éteindre. Le vide sanitaire est 
un outil de lutte très efficace.

La dépopulation des sangliers se fait avec le 
concours des chasseurs de la zone. Jusqu’à cet 
été, seuls les services du SPW avaient la possibilité 
d’aller en zone infectée. Les chasseurs quant à eux 
travaillaient en zone d’observation renforcée et de 
vigilance. Depuis, pour autant qu’ils soient formés 
aux mesures de biosécurité, les chasseurs peuvent 
prévoir des actions de chasse (battues silencieuses, 
affûts collectifs, affûts, …) également dans la zone 
infectée.
Début février 2020, on comptait 3 295 sangliers 
abattus lors des actions de chasse depuis le début 
de l’épidémie.

Le SPW a également formé des équipes qui 
patrouillent dans les trois zones pendant la nuit. Ces 
patrouilles sont équipées de caméras thermiques 
et formées à l’utilisation d’un matériel de tir de 
nuit. Grâce à ces équipes, ce sont 434 sangliers 
supplémentaires qui ont ainsi pu être abattus.

Il est très difficile d’estimer la population de sangliers 
qui serait toujours présente dans la zone, mais 
l’objectif est très clair, il faut viser la dépopulation 
en zone infectée et dans les zones d’observation 
renforcée et de vigilance.
On peut cependant tirer la conclusion que la maladie 
a eu un effet incontestable sur les populations de 
sangliers en zone infectée !
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A côté des mesures prises dans les zones 
règlementées, la surveillance a également été 
renforcée dans le reste de la Belgique. 

En dehors des zones réglementées en Wallonie, 
tout sanglier trouvé mort ainsi qu’un pourcentage 
des animaux chassés sont également testés pour 
détecter la présence du virus.

De même, en Flandre,  une surveillance passive et 
une surveillance active de la population de sangliers 
est mise en place par l’Agentschap voor Natuur 
en Bos (ANB). Cela consiste, pour la surveillance 
passive, en l’analyse pour la PPA sur les sangliers 
trouvés morts, et pour la surveillance active, en 
l’échantillonnage et l’analyse sur les sangliers tirés 
lors d’activités de chasse. 

Dans le cadre de cette surveillance active, 35 à 
40 % des sangliers tirés en Flandre sont analysés 
pour la PPA avec la collaboration des chasseurs, 
des vétérinaires privés, de DGZ et de Sciensano. 

Concernant la surveillance passive, il est demandé 
aux citoyens de notifier tous sangliers trouvés 
morts à un point de notification provincial (VOC). Un 
« refuge d’oiseaux » (vogelopvangcentrum = VOC) 
par province est chargé de suivre ces notifications 
afin de récupérer les carcasses sur le terrain et de 
les transporter vers DGZ (Dierengezondheidszorg 
Vlaanderen) et Sciensano pour une analyse pour la 
PPA. Le tableau ci-dessous reprend les points de 
contact provinciaux.  

La personne qui découvre une carcasse de sanglier 
en Flandre doit appeler immédiatement le VOC 
provincial pour communiquer la localisation précise 
de la carcasse tout en évitant impérativement tout 
contact avec celle-ci. Il en va d’une responsabilité 
collective et citoyenne. Chaque sanglier mort doit 
être déclaré aux autorités compétentes.

Vlaams-Brabant

Limburg

Antwerpen

Oost-vlaanderen

West-Vlaanderen

VOC Malderen
voc.malderen@gmail.com

VOC Natuurhulpcentrum Opglabbeek
info@natuurhulpcentrum.be

VOC Brasschaat-Kapellen
info@vocbrasschaatkapellen.be
ophaling in samenwerking met VOC Neteland

info@vocneteland.be

VOC Merelbeke
voc.merelbeke@vogelbescherming.be

VOC Oostende
voc.oostende@vogelbescherming.be

052 33 64 10

089 85 49 06

0473 48 48 97
014 51 40 41

09 230 46 46
0495 42 84 77

059 80 67 66

Boeksheide 51,
1840 Malderen

Industrieweg Zuid 2051,
3660 Opglabbeek

Holleweg 43,
2950 Kapellen
Langstraat 29,

2270 Herenthout

Liedermeersweg 14,
9820 Merelbeke

Nieuwpoortsesteenweg 642,
8400 Oostende

REGIO/PROVINCIE VOC TELEFOONNR ADRES
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QUELLES SONT LES MESURES PRISES ET APPLICABLES JUSQU’À 
CE JOUR DANS LE PÉRIMÈTRE DES 110.600 HECTARES ? 
EN MATIÈRE DE CHASSE ET DE DESTRUCTION :

Avant toute chose, il y a lieu de bien définir la 
différence entre les activités de chasse et la 
destruction. 

La chasse est une activité que seuls les titulaires 
d’un permis de chasse valide peuvent exercer sur un 
territoire où ils ont le droit de chasse. Elle s’adresse 
uniquement aux espèces gibiers dont la chasse est 
ouverte pendant une période fixée par un arrêté du 
Gouvernement wallon et s’exerce essentiellement 
au moyen d’armes à feu réglementées par le 
Gouvernement.

La destruction permet, quant à elle, de prélever 
certaines espèces gibiers uniquement quand elles 
posent des problèmes (dégâts aux cultures, aux 
élevages, à la flore ou à la faune sauvage, risques 
pour la santé ou la sécurité publique, etc. ) et 
nécessite une autorisation de l’administration. Les 
prélèvements en destruction peuvent donc avoir lieu 
en dehors des périodes d’ouverture de la chasse, 
concerner même des espèces gibiers dont la chasse 
est fermée toute l’année et souvent faire appel à des 
moyens qui ne sont pas autorisés dans le cadre de 
la chasse (utilisation de pièges par exemple). En 
outre, ces prélèvements peuvent être effectués par 
la personne qui a un intérêt à défendre (l’agriculteur 
ou son délégué par exemple) pour autant qu’elle ait 
un permis de chasse, et donc pas uniquement par le 
titulaire du droit de chasse sur les biens à défendre. 
Enfin, alors que la chasse ne peut s’exercer que 
sur des territoires de chasse d’au moins 25 ou 50 
hectares d’un seul tenant (suivant que l’on se trouve 
au nord ou au sud du sillon Sambre et Meuse), la 
destruction peut potentiellement se pratiquer sur 
n’importe quel terrain, quelle que soit sa superficie.

DANS LES TROIS ZONES DÉFINIES PAR LA 
RÉGION WALLONNE 
(zone infectée (ZI) + zone d’observation renforcée 
(ZOR) + zone de vigilance (ZV)), les décisions suivantes 
ont été prises par le Gouvernement: 

► maintenir l’interdiction du nourrissage 

► tendre vers 0 sanglier à la date du 31 mars 2020

► détruire les sangliers de jour et de nuit

► action de l’administration sur la propriété publique 
/ propriété privée

EN ZONE INFECTÉE UNIQUEMENT :
► la chasse à l’affût sur toutes espèces sauf le sanglier 
(dérogation) même à proximité des points d’appâtage 
est autorisée

► la destruction du sanglier se fait par l’administration 
ou via des chasseurs mandatés

EN ZONE D’OBSERVATION RENFORCÉE (ZOR) ET 
EN ZONE DE VIGILANCE (ZV) :
► la chasse sur toutes espèces sauf le sanglier est 
autorisée

► il y a obligation de détruire le sanglier pour les 
chasseurs et s’ils ne le font pas, l’administration 
peut prendre le relais

► lors des actions de chasse, les chiens de petite 
quête (c’est-à-dire, l’utilisation de chiens restant à 
proximité du chasseur) sont les seuls chiens autorisés
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Les chasseurs qui ont ou non le statut de 
« personne formée », pourront trouver plus 
d’informations, entre autres sur la PPA, dont des 
photographies, sur le site internet de l’AFSCA 
(www.favv-afsca.fgov.be/productionanimale/
animaux/gibiersauvage) dans la « circulaire 
relative aux obligations réglementaires des 
personnes formées en matière d’examen initial 
du gibier chassé - appel à la vigilance vis-à-
vis des lésions évocatrices de peste porcine 
africaine ou de tuberculose chez le gibier 
sauvage ».

LA CIRCULATION ET L’EXPLOITATION 
FORESTIÈRE EN ZONE INFECTÉE :

La circulation en forêt est totalement fermée depuis 
le 15 septembre 2018. Certaines dérogations sont 
toutefois possibles (services de secours, accès à un 
domicile ou à une résidence secondaire, …)

L’exploitation forestière est interdite, excepté depuis 
le 15 février 2019 pour exploiter les peuplements 
d’épicéas scolytés. Il s’agit de gérer une autre crise 
sanitaire qui est celle de la prolifération des scolytes 
qui s’attaquent aux épicéas. Ces travaux sont 
possibles via des dérogations et avec obligation de 
désinfection des machines, via un marché pris en 
charge par la Région wallonne.

En date du 16 janvier 2020, la Ministre Céline Tellier 
a pris un nouvel arrêté de circulation en forêt  qui est 
d’application depuis le 23 janvier 2020 jusqu’au 15 
mai 2020 et qui vise le maintien de la fermeture de 
la forêt sauf exceptions :

► exploitation des épicéas scolytés

► plantations prévues avant que le territoire ne 
se trouve en zone infectée ; pas de mécanisation 
autorisée

► marquage de bois qui pourraient être vendus 
en automne si la situation épidémiologique évolue 
positivement

► notification préalable auprès du chef de 
cantonnement du DNF

DISPOSITIONS TOURISTIQUES :

Durant les vacances de printemps et l’été 2019, 
certains assouplissements pour les promenades 
en forêt avaient été validés et mis en œuvre. En 
automne, vu la période propice à la destruction, 
la forêt avait été refermée aux promeneurs. Cette 
disposition est toujours d’application jusqu’au 15 
mai 2020.

En prévision des nombreux camps de mouvements 
de jeunesse de l’été, le Gouverneur de la province 
du Luxembourg, a pris le 11 février dernier un arrêté 
de police limitant la présence de ces camps dans la 
région touchée par l’épidémie.

Cet arrêté limite, voire même, interdit certaines 
activités récréatives pour les mouvements de 
jeunesse. Il a pour but à la fois de préserver les 
nombreux efforts fournis dans le cadre de la lutte 
contre l’épidémie de peste porcine africaine, 
d’assurer la sécurité des jeunes face aux mesures 
prises dans le cadre de cette lutte (présence de 
pièges, chasses intensives, etc.), mais également 
de permettre aux animateurs d’orienter et de justifier 
le choix d’endroits de camps.

L’arrêté marque l’interdiction d’établissement de 
tout camp dans la zone infectée et dans la zone 
d’observation renforcée (ces deux zones peuvent 
évidemment évoluer en fonction de la découverte 
de sangliers contaminés). Des dérogations pourront 
être accordées par le Gouverneur.
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ET POUR LA SUITE ? 
… LA LUTTE CONTINUE !!! 
La recherche des cadavres de sanglier est le seul 
moyen de confirmer la présence du virus et reste 
donc nécessaire pour retirer la source de l’infection 
via les carcasses infectées. Le résultat des 
recherches des prochains mois nous confirmera 
si les efforts consentis permettront d’éradiquer la 
maladie.

Les mesures décrites ci-dessus continueront d’être 
appliquées jusqu’à la réduction maximale, voire 
l’élimination totale dans la zone contaminée, de la 
population de sangliers. Des adaptations pourront 
cependant, le cas échéant, être apportées sur la 
base de l’évaluation du risque.

De même, la vigilance reste de mise en ce qui 
concerne les détenteurs de porcs domestiques, 
aussi bien les petits détenteurs et les particuliers 
possédant des porcs de compagnie que les 
plus grandes exploitations. L’AFSCA continue 
à sensibiliser les vétérinaires et les différents 
exploitants afin de ne pas relâcher les efforts et 
l’attention. N’oublions pas que le risque au départ 
de la Belgique n’est pas écarté, mais aussi que la 
maladie reste très présente et s’étend dans d’autres 
régions d’Europe, et donc que même une fois le 
statut indemne de PPA retrouvé, le risque restera 
bel et bien présent.

La Belgique, qui a conservé son statut indemne 
de PPA pour les porcs domestiques, retrouvera 
son statut indemne de PPA général si plus aucun 
sanglier positif n’est retrouvé pendant un an. 

De nombreux experts européens se sont investis 
dans le suivi des mesures prises par la Belgique 
et la Wallonie en particulier. Tous s’accordent pour 
reconnaître que la gestion de l’épidémie réalisée en 
Wallonie est un modèle. 

L’Europe a décidé de soutenir financièrement la 
Belgique dans cette lutte et certaines mesures seront 
ainsi cofinancées par la Commission européenne.
Durant la semaine du 27 au 31 janvier 2020, 
une équipe d’auditeurs européens est venue en 
Belgique pour évaluer les mesures de gestion de 
lutte contre la PPA et s’assurer que tous les moyens 
sont effectivement mis en œuvre pour protéger les 
élevages de porcs belges. 
Les équipes de terrain ont une fois de plus été 
sollicitées, mais leur professionnalisme a été un 
gage de succès dans la réalisation de cet audit.
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PLUS DE QUESTIONS ?
N’hésitez pas à consulter les sites du SPW, de 
l’AFSCA et de la l’ANB qui sont régulièrement mis à 
jour et qui reprennent de nombreuses informations 
pratiques (cartes, circulation, …) concernant ce 
dossier :

www.wallonie.be/fr/peste-porcine-africaine
www.favv-afsca.fgov.be/ppa
www.natuurenbos.be/afrikaansevarkenspest

LE SPW, L’ANB ET L’AFSCA
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